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Propositions d’amendements 2004
 à la Constitution et au Manuel des règlements JCI 
suite aux recommandations de la réunion du SPC

en juillet 2004, pour examen lors du 
59ème congrès mondial jci à fukuoka, au japon
“Diriger sans frontières”
______________________

JCI (Junior Chamber International)

Worldwide Federation of Young Leaders and Entrepreneurs

15645 Olive Boulevard
Chesterfield, Missouri, U.S.A.
Tel. 1-636-449-3100 ( Fax 1-636-449-3107  (  http://www.jci.cc
EFFECTIFS ET CROISSANCE DE L’EFFECTIF
1. Que JCI développe et communique une stratégie basée sur des exemples réels pour encourager les organisations nationales à créer des organisations JCI dans les écoles et universités.  

Amendements constitutionnels:
Qu’une nouvelle Section 5 soit ajoutée au Règlement 5-1, “Organisations locales membres,” comme suit :  

“RÈGLEMENT 5-1. ORGANISATIONS LOCALES MEMBRES
"SECTION 5.  ORGANISATIONS LOCALES DANS LES UNIVERSITÉS : 

(a) Les organisations locales dans les universités ou écoles sont par définition des OLM qui opèrent selon les principes et la philosophie de JCI et qui se trouvent dans l’enceinte de l’université ou de l’école.
(b) Ces organisations locales acceptent des membres qui fréquentent l’université ou l’école sur les lieux mêmes et fournissent des formations et des programmes susceptibles d’intéresser des étudiants de troisième année.
(c) Si les circonstances le permettent, une ONM pourra former une association d’OLM situées dans les universités ou les écoles."
Implications budgétaires
A préciser
Phases d’exécution
Approbation de la proposition d’amendement au règlement par le Conseil d’administration 2004.
2. Que JCI développe et communique une stratégie pour encourager les organisations nationales à établir des relations solides avec des organisations viviers, type AIESEC, Association des Etats Généraux des Etudiants de l’Europe (AEGEE), ASTD, European Confederation of Junior Enterprises (JADE), Junior Achievement / Young Enterprise Europe (JA/YE) et Youth Business International (YBI) et toute autre association du même ordre.

Amendements constitutionnels :

Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

3. Que JCI recommande une plateforme spécifique pour accepter et prêter ses services aux “membres virtuels ” selon la définition du Règlement 5-3 de JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :

A préciser.

4. Que JCI remette un kit spécial aux nouveaux membres, traduit dans les langues de correspondance de JCI, en encourageant les organisations nationales à faire traduire le kit dans la langue de leur pays.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

5. Que JCI remette un “passeport du membre” à tous les membres inscrits, par l’intermédiaire de leurs organisations nationales.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

6. Que JCI diffuse une présentation multimédia comprenant des posters et plaquettes à télécharger dans le but d’aider les organisations locales à recruter des nouveaux membres.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

7. Que JCI développe et communique aux organisations nationales une stratégie pour encourager la création d’un plus grand nombre d’“organisations locales commerciales ” aux termes du Règlement 5-1 de JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

8. Que JCI développe et communique une stratégie pour demander que les organisations nationales et locales fournissent des informations statistiques avec leur adresse email afin d’améliorer les services et mettre en place des alliances stratégiques.
Amendements constitutionnels :
Que la Section 4 du Règlement 21-2, soit amendée comme suit :
“RÈGLEMENT 21-2. INFORMATIONS SUR L’INSCRIPTION DE l’EFFECTIF
"SECTION  4. AUTRES INFORMATIONS À FOURNIR : chaque ONM fournira les informations suivantes sur ses adhérents : encouragera ses membres à remettre – ou à donner l’autorisation de le faire- les informations suivantes :
a. Nom 

b. Adresse email Adresse postale
c. Date de naissance
d. Profession
e. Date d’adhésion à la Jeune Chambre
f. Numéro de Sénateur (s’il y a lieu)
g. Formateur éventuel
h. Adresse postale  Adresse email (si elle existe)
i. Sexe”

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
Approbation des propositions d’amendements au règlement par le Conseil d’administration 2004.
9. Que JCI développe et communique une stratégie offrant des avantages financiers aux organisations nationales en  échange de renseignements sur les effectifs inscrits aux termes du Règlement JCI 21-2.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce jour.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.  

10. Que les organisations nationales soient encouragées à adopter un système standard pour reconnaître les adhérents ayant rendu des services remarquables à JCI au niveau local ou national.  

Amendements constitutionnels :
Aucun à ce jour.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

11. Que les organisations nationales soient encouragées à recommander des institutionnels et des personnalités remarquables qui seront reconnus par le Président JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

12. Que JCI joue un rôle dans l’adoption de politiques pour la jeunesse à l’échelle locale, nationale et internationale.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

13. Que JCI organise une “Journée Interculturelle des Leaders” au cours de laquelle toutes les organisations nationales et locales mettraient en place un projet amplement annoncé et susceptible de recevoir une large couverture dans les médias, en vue de promouvoir le leadership interculturel ainsi que la croissance et le développement d’ici au Congrès mondial de Fukuoka.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

GESTION
14.  Que JCI remette un certificat d’accréditation aux organisations nationales et locale, en base à certains critères ou certaines normes de qualité et que la dite accréditation soit sujette à renouvellement tous les deux ans.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

15. Qu’un plan à suivre à l’usage des organisations locales ou nationales fasse partie du processus d’obtention d’un Certificat d’accréditation.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

16. Qu’un Manager des manifestations JCI soit engagé pour diriger une équipe de membres du personnel JCI afin de garantir le succès de toutes les manifestations JCI, selon des normes élevées, dans les domaines du marketing, des finances, de la logistique, des programmes et du protocole ce qui permettra de donner plus de temps au personnel JCI opérant sur le terrain pour se concentrer sur la croissance et le développement.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

17. Qu’un conseiller soit engagé à titre bénévole pour recommander l’infrastructure la plus efficace pour le siège JCI, en base aux normes ISO, y compris les manuels des systèmes et procédures.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

18.  Que JCI continue d’organiser des forums pour le personnel des Secrétariats nationaux et les adjoints des Présidents lors du Congrès mondial.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

19. Que JCI encourage chaque organisation nationale à mettre en place son secrétariat national dans les trois ans, lequel poursuivra ses opérations en ayant au moins un membre du personnel salarié.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

20. Que JCI explore les possibilités d’aider les organisations nationales à mettre en place et approuver des secrétariats nationaux dans le but d’offrir les meilleurs services possibles aux membres.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

21. Que certains membres du personnel JCI soient assignés dans des zones géographiques données pour servir plus efficacement d’agents de liaison entre JCI et les membres JCI de ces zones.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

22.  Afin de renforcer l’efficacité et éliminer les multiplications inutiles des fonctions, les Conseils JCI pour le développement feront état de leurs stratégies pour la croissance et le développement sous forme d’un point à l’ordre du jour au cours des réunions de zone.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser 

23. Que l’Exécutif revoit la procédure pour recommander des nominations.
Amendements constitutionnels :
Aucun
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

24.  Que la formation et l’encadrement des candidats retenus soient réexaminées pour permettre une plus grande participation de la part du personnel JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade. 

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

25.  Que le Président JCI, le Vice-président exécutif JCI, le Secrétaire général JCI et le Directeur de zone désignent des Conseillers pour le développement afin de contribuer à mettre en place la stratégie de croissance et de développement.
Amendements constitutionnels :
Que le Règlement 18-13 “Conseil JCI pour le développement,” soit amendé comme suit en ajoutant une nouvelle Section 4 :
“RÈGLEMENT 18-13.  CONSEIL JCI POUR LE DÉVELOPPEMENT
"Section 4. CONSEILLERS JCI POUR LE DÉVELOPPEMENT : le Président, en coordination avec les Vice-présidents exécutifs, le Secrétaire général et d’autres membres du personnel JCI désignés sur demande du Président, choisiront des Conseillers pour le développement qui aideront à mettre en place la stratégie de croissance et de développement et travailleront conjointement avec le président pour le développement de la zone. Les Conseillers pour le développement dans une zone géographique occuperont leur poste pendant une durée d’un (1) an et seront placés sous la responsabilité du président chargé du développement de la zone.
"SECTION 4 5. GROUPES AUXILIAIRES DE ZONE : Il sera fait appel aux associations de zone, équipes de zone, équipes de recrutement, directeurs de zone et ONM sponsors pour participer aux efforts du Conseil JCI pour le développement.”

Implications budgétaires :
A préciser.
Phases d’exécution :
Approbation des propositions d’amendement au règlement par le Conseil d’administration 2004.
26. Que le poste d’adjoint du Président JCI soit créé en tant que poste dans l’Exécutif mais sans droit de vote et que le poste d’Assistant exécutif principal auprès du Président soit éliminé.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

27. Que le Plan d’Action annuel de JCI soit formulé selon le même format  que le Plan stratégique et que les points du Plan d’Action soient listés sous chacune des Recommandations du Plan stratégique, ce qui permettra au Conseil d’administration JCI de n’avoir qu’un seul plan stratégique à suivre pendant trois ans et que JCI encourage les organisations nationales et locales à suivre également ce même plan.
Amendements constitutionnels :
Aucun. 

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

28. Que JCI adopte une approche les membres d’abord pour le protocole et la programmation dans le but de dynamiser les réunions JCI tout en respectant le protocole local.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

29. Que JCI encourage les organisations nationales à limiter le protocole au niveau nécessaire pour préserver les traditions.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

30.  Que l’effectif minimum exigé pour les langues de correspondance soit réduit à 10 000 membres.
Amendements constitutionnels :
Que la Section 3 « Langues de correspondance » du Statut 24-1 Langues soit amendée comme suit :
“STATUT 24-1. LANGUES
…
SECTION 3.  LANGUES DE CORRESPONDANCE : L’anglais, le français, l’espagnol et le japonais sont les langues principales utilisées par l’organisation dans ses communications internes et externes.  D’autres langues peuvent devenir langues de correspondance de l’organisation, sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale, si elles sont parlées dans des ONM comptant au moins 50,000 10 000  membres inscrits ou si elles sont utilisées en tant que langues officielles d’ONM, par dix (10) d’entre elles au moins.”
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
Approbation de l’amendement proposé pour ce Statut par l’Assemblée générale 2004.
31. Que l’interprétation simultanée lors des réunions JCI ne soit pas à charge de JCI.

Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

32.  Que la langue de communication orale pour les réunions d’affaires de JCI soit l’anglais.

Amendements constitutionnels :
Que le Statut 24-2, ‘Interprétation simultanée au Congrès,' soit amendé comme suit :
“STATUT 24-2.  INTERPRÉTATION SIMULTANÉE AU CONGRÈS
SECTION 1.  COMMUNICATION ORALE : L’anglais, l’espagnol et le français sont est les principales langues la seule langue utilisées par l’organisation pour la communication orale interne. D’autres langues de communication orale pourront être approuvées par l’Assemblée générale, dans l’éventualité où une ONM enregistre un effectif de 30 000 membres inscrits.”
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.
33.  Que 25 villes métropolitaines stratégiques soient identifiées et que des organisations locales comptant au moins quarante membres soient créés dans ces villes au cours des trois prochaines années.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

34.  Que JCI développe des organisations métropolitaines et locales plus fortes et tout particulièrement dans les capitales, en faisant connaître et en partageant les meilleures pratiques, en maintenant une communication ouverte, en fournissant un appui et une formation, y compris la Conférence des réseaux métropolitains chaque année.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

35.  Que tous les officiers JCI soient responsables pour maintenir un contact direct avec les membres et organiser des groupes de discussion avec les nouveaux et les plus jeunes membres au cours de leurs visites dans leurs organisations nationales assignées.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

36. Que JCI mette en place une plateforme qui permettrait aux organisations locales et nationales d’aligner leurs projets avec les Objectifs de Développement pour le Millénaire ou d’autres normes utilisées par les partenaires de JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

37.  Que le Programme à impact majeur de JCI soit bien en vue sur le site JCI et que le site JCI soit plus facile à utiliser pour les membres.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

38.  Que le magasine JCI Leader soit remis en circulation et paraisse régulièrement en ligne et en tant qu’imprimé et qu’il reflète la vision actuelle.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

39.  Que l’organisation soit désignée comme "JCI" dans toutes les communications JCI et que les organisations nationales soient encouragées à utiliser les termes "JCI," "organisations nationales," et "organisations locales."
Amendements constitutionnels :
Des amendements constitutionnels qui reflètent les recommandations ci-dessus ont déjà été soumis et ont obtenus l’approbation de l’Exécutif pour amendement lors du Congrès mondial.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

40.  Que les stratégies de marketing et relations publiques soient conçues de façon à positionner JCI en tant que voix des jeunes leaders et entrepreneurs.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

41.  Que JCI crée des communications régulières et multimédias pour distribution directe aux organisations locales.

Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

42.  Qu’un Comité de planification stratégique soit nommé tous les trois ans.
Amendements constitutionnels :
Que le Statut 17-1, "Comité de planification stratégique," soit amendé comme suit :
“STATUT 17‑1.  COMITÉ DE PLANIFICATION STRATÉGIQUE

Tous les trois (3) ans au moins plus et tous les cinq (5) au plus, un Comité de planification stratégique est nommé pour étudier en détail la politique à long terme, les procédures et les finances de l’organisation et pour en réviser sa structure organisationnelle, s’il y a lieu. 

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution:
A préciser.

43.  Que le rapport de situation sur les recommandations du SPC soit mis à jour tous les trimestres et affiché sur le site de JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

44.  Que l’adjoint du Président JCI soit un membre du Comité de planification stratégique.

Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

45.  Que JCI adopte une méthodologie pour la planification et le management, faisant appel aux nouvelles technologie pour toutes ses principales activités, en commençant par JCI et en continuant avec les organisations nationales et locales.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

46.  Que JCI mette en place un outil d’évaluation pour établir la performance du personnel JCI et celle des officiers élus et nommés.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

47.  Que tous les Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents remettent un document de transition à leurs successeurs, aient un entretien avec eux au Congrès et communiquent avec eux au cours des deux premières semaines de décembre.
Amendements constitutionnels :
Que le Règlement 14-3, "Transmission des dossiers," soit amendé comme suit :
“RÈGLEMENT 14-3.  TRANSMISSION DES DOSSIERS

Après l’élection des responsables au congrès, les Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents sortants se réunissent avec les Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents nouvellement élus pour procéder à la transmission des dossiers et échanger des informations. Il est du devoir des Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents sortants de préparer un document de transition pour faciliter la tâche des Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents nouvellement élus en leur permettant de se familiariser avec leur pays assignés.  C’est aussi le devoir des Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents sortants de maintenir un contact régulier avec les Vice-présidents exécutifs et Vice-présidents nouvellement élus jusqu’à la fin des deux premières semaines du mois de décembre."
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
Approbation de la proposition d’amendement au règlement par le Conseil d’administration 2004.
48.  Que les directives sur l’image de marque et l’identité corporative soient plus précises et plus détaillées et que la mise en place avec succès de la part de certaines organisations nationales servent d’exemple  pour permettre leur adoption dans le monde entier d’ici à 2005.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

49.  Que les Vice-présidents JCI soient assignés à des pays qui soient proches les uns des autres afin de réduire les frais de déplacements.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

50.  Que les membres du Conseil d’administration JCI soient mis au courant sur les affaires Ntic lors de la réunion de janvier du Conseil d’administration.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

PROGRAMMES
51.  Que JCI mette à profit ses relations avec la CCI et d’autres organisations à caractère économique pour reconnaître les grandes multinationales qui excellent dans le développement du leadership interculturel.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

52.  Que le soutien pour chacun des programmes endossés par JCI, aux termes du Statut 18-3, soit mis en application.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

53.  Que JCI crée un système faisant appel à l’usage des chats sur Internet pour permettre aux membres d’échanger des idées.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

54.  Que JCI explore la messagerie sur Internet pour renforcer la qualité et l’efficacité des communications pour la planète JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

55.  Que l’Université JCI continue de proposer des formations affaires actualisées et adaptées pour toutes les phases du développement économique au moyen de la mise en place de partenariats avec les grandes universités et institutions.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

56.  Que l’Université JCI conçoive et mette au point des programmes pour tous les stages d’un développement de carrière et du management, y compris des connaissances de base.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

57.  Que l’Université JCI développe des programmes virtuels en ligne selon les besoins des membres.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

58. Qu’un projet de développement du leadership interculturel (“Diriger sans frontières”) soit mis en place en tant que programme JCI d’impact majeur.
Amendements constitutionnels :
Aucun à ce stade.

Implications budgétaires :
A préciser.
Phases d’exécution :
A préciser.

59.  Que JCI améliore ses futures manifestations en recueillant un feedback sur la satisfaction des participants lors de tous les événements JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

60.  Que les réunions officielles de JCI comme le Congrès mondial JCI et les Conférences de zone soient revues pour en optimiser la valeur auprès des participants,  y compris les non membres JCI, et les organisations nationales.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

61.  Que JCI, les organisateurs des manifestations et les organisations nationales fassent en sorte que la participation aux événements internationaux ne soit pas aussi coûteuse pour les jeunes membres.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

62.  Que les dates des Conférences de zone JCI soient choisies de façon à ce qu’il y ait au moins une semaine entre chaque Conférence.
Amendements constitutionnels :
Aucun.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

63.  Que le Congrès mondial JCI se tienne obligatoirement en novembre (en anglais le mot “should” (éventualité) sera remplacé par le mot “shall” (obligation) dans le Statut 7-3).

Amendements constitutionnels :
Que le Statut 7-3, "Lieu et date," soit amendé comme suit :
“STATUT 7‑3.  LIEU ET DATE
Le congrès a lieu se tiendra chaque année au mois de novembre.  Le lieu et la date de chaque congrès auront été déterminés par un vote à la majorité simple de l’Assemblée générale au cours du congrès qui s’est tenu deux (2) ans auparavant.
Implications budgétaires :
A préciser.
Phases d’exécution :
A préciser.

64.  Que JCI adopte des normes acceptées mondialement sur la gouvernance corporative et la transparence dans tous les systèmes et procédures au niveau local, national et international.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

65.  Qu’un programme des récompenses pour les jeunes entrepreneurs soit mis en place.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

66.  Que les Sommets des Présidents locaux avec le Président JCI soit organisés lors des Conférences de zone et du Congrès mondial.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

FORMATION
67.  Que JCI collabore avec des organisations qui mettent en place avec succès des programmes de mentors, comme National Mentoring Partner, pour développer des systèmes de mentors pour les jeunes leaders de toutes les communautés où JCI a fondé une organisation locale.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

68.  Que l’Université JCI ensemble avec le siège JCI crée un système en ligne pour évaluer et publier les performances et les talents des instructeurs JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

69.  Que les adjoints des Présidents nationaux soient encouragés à participer à la séance de formation des adjoints des Présidents lors de chaque Congrès mondial et Conférence de zone.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

70.   Que JCI développe et communique une stratégie pour mettre à jour et présenter efficacement JCI Achieve et JCI LEAD.

Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

71.  Que tous les futurs responsables locaux soient encouragés à participer à JCI Achieve et que tous les futurs responsables nationaux soient encouragés à participer à JCI LEAD avant d’entamer l’année de leurs mandats.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

72.  Que JCI veille à ce qu’il y ait au moins un formateur certifié JCI LEAD et un formateur certifié JCI Achieve dans chaque organisation nationale.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

73. Que l’Université JCI fasse paraître régulièrement des publications avec des nouvelles de la formation.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

74.  Que l’Université JCI certifie et évalue des instructeurs selon des critères aussi objectifs et cohérents que possible.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

75.  Qu’un système de certification intelligible et standard pour les formateurs soit créé.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

76.  Qu’une présentation multimédia sur les fonctions et les responsabilités d’un président national soit produite et diffusée lors de chaque Congrès.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

77.  Qu’un large éventail d’activités d’intérêt soit proposé aux participants de JCI quel que soit leur rang, lors des Congrès et Conférences JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

FINANCES
78.  Que JCI recherche d’autres alternatives pour accroître ses revenus, comme par exemple proposer une carte de débit ou crédit et donner des cours de formation JCI au grand public moyennant une certaine somme ou des royalties.

Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

79.  Que JCI délocalise son département des ventes et le confie à des vendeurs professionnels qui seraient mieux à même de proposer un choix plus varié et abordable d’articles portant la marque JCI qui pourraient également être vendus dans la boutique en ligne sur le site JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

80.  Que les cotisations JCI, y compris l’infrastructure, soient révisées.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

81.  Que JCI examine la possibilité d’accepter les cotisations dans une monnaie autre que le dollar américain s’il peut y avoir bénéfice pour JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

SÉNAT
82.  Que JCI révise et applique les critères pour accorder des affiliations au Sénat de façon à assurer une plus grande cohérence dans la façon dont les organisations nationales du monde entier honorent les membres inscrits ou anciens qui ont rendu des services remarquables à JCI.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

83.  Que le Sénat JCI s’attache à jouer un rôle de mentor.

Amendements constitutionnels :
Aucun.
Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.

84.  Que le Sénat JCI s’efforce de mettre en place un réseau des anciens membres.
Amendements constitutionnels :
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.

Phases d’exécution :
A préciser.


85.  Que JCI mettent en place des définitions précises concernant le rôle des Sénateurs JCI.

Amendements constitutionnels:
Aucun.

Implications budgétaires :
A préciser.
Phases d’exécution :
A préciser.
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